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Délibérat ion CA-20260312-10 Vanves, le 12 mars 2026 

12 mars 2026 

Délibération relative au prix du repas social de la restauration universitaire à compter du 1er mai 2026 

-2026 et 6-2027

Il est  proposé au c approuver le prix du repas social de la rest aurat ion 

universit aire applicable à compter du 1er mai 2026 -2027 t el que

présenté en séance le 12 mars 2026. 

Vu les art icles L822-1 à L822-

Vu la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de f inances pour 2026 ; 

Vu -  ;  

Vu le règlement  intérieur du c

Vu l

du repas social en rest aurat ion universit aire. 

10  Prix du repas social de rest aurat ion universit aire -2026 à 
compter du 1ermai 2026 -2027 

présidente du Cnous ; 

« 

822- modif ier les t arifs 
act uellement  en vigueur pour le repas social en rest aurant  universit aire 
2025-2026 à compt er du 1er -2027, f ixé à 1 t ous les 
ét udiant s. » 

à la Nouvelle-

rest aurant s agréés par les Crous. 

Après en avoir 

Nombre de membres const it uant  le conseil : 29 

Quorum : 10 

Membres présent s : 19 

Procurat ions : 7 

Membres part icipant  à la délibérat ion : 26 

Cont re : 0 

Abst ent ions : 0 

Pour : 26 
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La présidente  

Bénédicte Durand 

Délais et voies de recours : en application des articles R.421-1 et suivants du code de la justice administrative, la présente pourra 
faire l'objet, dans un délai de 

2 mois à compter de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la présidente du CNOUS et/ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent, en l'occurrence de Cergy-Pontoise. 


